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conseil général

HAUTE-MARNE




	CONTRAT INSERTION

REVENU MINIMUM D’ACTIVITE

(CI-RMA)

GUIDE DE L’UTILISATEUR


Préambule

Parallèlement à la décentralisation du RMI, la loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 a créé le contrat insertion-revenu minimum d’activité (CI-RMA), destiné à encourager le retour à une activité professionnelle des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI) et de l’allocation de solidarité spécifique (ASS), rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi et pour lesquels, un temps d’adaptation est nécessaire. Le CI-RMA ne se substitue pas au revenu minimum d’insertion, il s’inscrit dans une démarche d’insertion professionnelle qui doit conduire le bénéficiaire au retour à l’emploi, grâce à des actions d’accompagnement et de formation adaptées.

Le CI-RMA est un outil entièrement géré par le Conseil Général, qui vient compléter les mesures déjà existantes, des dispositifs de la politique de l’emploi. C’est un contrat de travail de droit privé à temps partiel, d’une durée initiale minimum de 6 mois, qui ne pourra pas excéder 18 mois (renouvellement potentiel inclus).

Le temps de travail hebdomadaire doit être de 20 heures au moins et inférieur à 35 heures. L’intérêt du temps partiel, étant de préserver la disponibilité nécessaire à l’acquisition éventuelle d’une formation professionnelle, complémentaire des actions de tutorat ou d’adaptation à l’emploi, organisées par l’employeur.

LE CONTRAT DE TRAVAIL


Il peut revêtir 2 formes :

· contrat de travail temporaire nouveau (Code du travail, art. L 322-4-15-4)

· contrat à durée déterminée, en application de l’article L122-2 du Code du travail, qui autorise le recours à ce type de contrat « pour favoriser l’embauche de certaines catégories de personnes sans emploi »

Le contrat de travail est établi par écrit et prévoit une période d’essai d’un mois (sauf période conventionnelle plus courte).

PUBLIC VISE

· Allocataires du RMI inscrits dans le dispositif depuis au moins un an au cours des 24 derniers mois

· Bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) qui ont épuisé leurs droits et justifiant de 12 mois d’inscription

Les personnes ne remplissant pas les conditions ci-dessus mais qui, du fait de leur situation personnelle ou sociale, rencontreraient de graves difficultés d’accès à l’emploi, pourront bénéficier à titre exceptionnel d’un CI-RMA. Leur nombre ne devra toutefois pas excéder 10 % du nombre total de bénéficiaires.

EMPLOYEURS POTENTIELS (Art. L 322-4-15-4 du Code du travail)


Tous employeurs des secteurs marchand et non marchand.

Sont exclus : les services de l’Etat et du Département, ainsi que les particuliers.

Conditions à remplir par l’employeur :

· ne pas avoir procédé à un licenciement économique dans les 6 derniers mois

· ne pas avoir licencié un salarié en CDI, qui serait remplacé par une personne en CI-RMA

· être à jour de ses cotisations URSSAF

· non cumul pour un même poste de travail, de l’aide du département avec une aide à l’emploi de l’Etat.

REMUNERATION DU SALARIE (Art. L 322-4-15-6 du Code du travail)


Le salarié perçoit un revenu minimum d’activité (RMA), au moins égal au SMIC horaire multiplié par le nombre d’heures de travail, soit 625.53 € bruts par mois pour 20 heures par semaine (570.88 € nets environ). L’employeur peut bien sûr prévoir une rémunération supérieure au taux horaire du SMIC.

En contrepartie, ce dernier reçoit du Département une aide forfaitaire égale à 367,73 € (au 1/01/04), qui équivaut au montant du RMI pour une personne seule, après abattement du forfait logement. 

L’employeur ne prélève donc sur ses propres fonds, que 257.80 € pour le secteur non marchand (après déduction de l’aide forfaitaire).


Pour les personnes dont le RMI est supérieur à l’allocation perçue par une personne seule isolée après abattement du forfait logement (selon la composition de la famille), un complément sera versé par le département directement à l’allocataire.

CUMUL D’ACTIVITE


Le CI-RMA ne peut se cumuler avec une autre activité professionnelle rémunérée, que si la convention départementale le prévoit. Dans ce cas, le cumul n’est possible qu’après 4 mois à compter de la date d’effet du contrat et s’il y a :

· conclusion d’un contrat de travail avec un autre employeur que celui du CI-RMA

· ou une formation professionnelle rémunérée

Si ces conditions ne sont pas respectées, le CI-RMA peut être résilié.

Les titulaires du CI-RMA peuvent bénéficier du contrat d’appui au projet d’entreprise (CAPE) instauré par la loi pour l’initiative économique. Le CAPE a une durée de 12 mois mais il est renouvelable 2 fois et il permet au salarié, de suivre une préparation à la création ou reprise d’entreprise.

FIN DU CONTRAT


Elle peut être soit prévue (terme normal), soit anticipée. La rupture peut être à l’initiative du président du Conseil Général (en cas de non respect des règles de cumul d’activité) ou de l’employeur (en cas de force majeure, de faute grave, ou d’inaptitude médicalement constatée). Dans les cas de rupture ci-dessus, il ne sera pas dû de dommages et intérêts au salarié.


Le salarié peut rompre son CI-RMA avant son terme, dans les cas suivants :

· s’il justifie d’un emploi en CDI ou CDD d’au moins 6 mois

· ou d’une formation qualifiante.

Le contrat peut aussi être suspendu afin que le salarié puisse effectuer une période d’essai correspondant à une offre d’emploi.

AVANTAGES POUR L’EMPLOYEUR

Les cotisations salariales et patronales de Sécurité Sociale, sont assises sur le seul différentiel de salaire à la charge de l’employeur, soit 257.80 € (625.53-367.73). La part de rémunération égale au montant de l’aide du département, n’est soumise à aucune cotisation sociale.

Les employeurs du secteur non marchand, bénéficient de l’exonération totale des cotisations patronales de SS (AS, AT, mal. Prof., AF).

OBLIGATIONS DE L’EMPLOYEUR


Maintien du CI-RMA dès le 1er jour d’arrêt de travail, en cas :

· d’incapacité physique médicalement constatée de continuer ou de reprendre le travail, ouvrant droit aux indemnités journalières de SS.

· d’accident du travail ou de maladie professionnelle ouvrant droit à indemnités journalières

· de congé légal de maternité, de paternité ou d’adoption, ouvrant droit à indemnités journalières

La partie du RMA correspondant à l’aide du département, doit être versée au bénéficiaire en cas de suspension du CI-RMA pour incapacité médicalement constatée, maternité, paternité ou adoption, n’ouvrant pas droit aux indemnités journalières.


Tutorat


L’employeur doit désigner au sein de l’établissement ou est employé le bénéficiaire du CIRMA, un tuteur chargé d’accueillir, d’informer et de guider l’intéressé.


Parcours/projet d’insertion professionnelle


L’employeur est tenu de mettre en œuvre au profit du bénéficiaire du CIRMA, des actions adaptées destinées à l’acquisition de compétences professionnelles ou à leur amélioration, afin de favoriser son insertion en milieu de travail.


Bilan du parcours d’insertion


L’employeur doit adresser complété au président du conseil général, au terme de chaque convention -ou 1 mois avant le terme, avec la demande de renouvellement par voie d’avenant- le bilan du parcours d’insertion du bénéficiaire du CIRMA annexé à la convention.


Ce bilan doit faire état du contenu des activités effectuées par le bénéficiaire, des modalités de mise en œuvre des actions d’orientation professionnelle, de tutorat, de suivi individualisé, d’accompagnement dans l’emploi, de formation professionnelle et de validation des acquis de l’expérience.

En cas de suspension du CIRMA ou de rupture anticipée, l’employeur doit informer le président du conseil général et lui transmettre les documents justificatifs, dans un délai de 7 jours francs.
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Pour toute information :





Conseil Général de Haute-Marne


Direction de la Solidarité Départementale


Cellule R.M.A.


1, rue du Commandant Hugueny


52011 CHAUMONT CEDEX


tel : 03.25.02.89.75  -  03.25.32.88.77 – 03.25.32.89.17


Fax : 03.25.32.87.34
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Origine : site cm-haute-marne.fr
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